
Bulletin municipal de Brion / La Fourchotte 

Madame, Monsieur, 

Comme annoncé au cours de la cérémonie des vœux, je ne me représenterai pas pour un nouveau mandat en 
mars prochain. 
Il y a 6 ans, le conseil nouvellement élu m’a confié le poste de Maire. J’ai rempli cette mission avec toute mon 
énergie. J’ai œuvré de mon mieux avec pour seul objectif d’agir pour tous, de faire passer l’intérêt général avant 
l’intérêt particulier et le copinage. Il n’est pas aisé de satisfaire toutes les exigences et d’assumer des décisions 
parfois difficiles. 
Cette mission que j’ai menée avec passion est lourde et devient rapidement chronophage. Les différents dossiers 
portés pendant le mandat et la représentation de Brion à la Communauté de Communes impliquent de nombreuses 
réunions qui perturbent les journées et même les soirées. La gestion d’un Conseil Municipal n’est pas toujours 
facile. Ce n’est pas évident de fédérer toutes les personnalités. Mais l’expérience de mon rôle de maire a été des 
plus enrichissante. 
Je me suis proposé bien des fois à vos suffrages, et une fois élu, j’espère avoir été à la hauteur de vos espérances. 
J’ai l’honneur de pourvoir inscrire mon nom dans la liste des Maires de Brion, village auquel je suis très attaché. 
Je remercie sincèrement les Conseillers municipaux qui m’ont accompagné durant ce mandat, les employés 
communaux, les pompiers et les associations qui ont participé activement à la vie de la commune. 
Je remercie également mes proches qui ont dû de nombreuses fois, faire des concessions suite à mon planning 
contraignant. 
J’espère et je suis sûr qu’une nouvelle équipe motivée va se présenter à vous pour assurer l’avenir de Brion. 
Je resterai attentif et intéressé par la vie du village. 
Je crois profondément à l’avenir de nos communes qui sont la cellule de base de la démocratie et de la vie sociale. 
Je pense qu’elles ont encore de l’avenir.  

Bien cordialement. 
Michel DEFRANCE 

Nous avons eu la tristesse de perdre: 
 
• Michel DANVE le 15 janvier 2019 

• Nicole BARBIER le 25 janvier 2019 

• Claude THUILLIER le 10 mars 2019 

• Yvonne RAPIN le 20 mars 2019 

• Denise NOLIN le 30 juin 2019 

• André KRAAK le 2 novembre 2019 
 
Toutes nos condoléances aux familles. 

ÉTAT CIVIL 

Nous avons eu la joie d'accueillir : 
 
• Robin MARTIN né le 24 janvier 2019 

• Ilias MRABTI né le 21 février 2019 

• Clara GEURTS PAIXAO COVAS née le 6 
août 2019 

 
Toutes nos félicitations aux heureux 
parents et bienvenue aux enfants. 

Nous avons eu le plaisir d'unir : 
 
• Gianni BRUN et Coralie VAUTRIN le 8 juin 2019 

• Fabienne TIMOTHÉE et Christine FOURNIÉ le 
13 juillet 2019 

• Benjamin MERCUZOT et Estelle SÉGADO le 17 
août 2019 

• Nicolas GERBOT et Jessica TRIQUET le 14 
septembre 2019 

 
Tous nos vœux de bonheur aux jeunes marié-
es. 



23 MARS :   Assemblée générale du Comité des Fêtes de Brion 

28-29 MARS :   Stage Gospel des Croq’Notes 

12 AVRIL :   Vide grenier de Brion 

8 MAI :    Commémoration de l’armistice 1945 

 

Les préparatifs de la prochaine rencontre des Brion dans notre commune 
avancent à grands pas. 
Un atelier « déco » se met en place pour réaliser des fleurs en papier crépon et des 
décorations sur le thème de la vigne et du vin. Nous aimerions que Brion paraisse, le temps d’un week-
end, un village de Saint Vincent tournante. Les idées et les petites mains sont les bienvenues. Nous ne 
manquerons pas de vous tenir informer des séances par voie d’affichage. 
Des membres de notre association feront du porte à porte pour vous demander si vous pouvez accueillir 
nos brionnais des autres départements : c’est-à-dire, loger et prévoir le petit-déjeuner du 24 au 26 juillet. 
L’association se charge d’organiser les déjeuners, les diners et les animations pendant la journée. Les 
personnes demandant à loger chez l’habitants cherchent avant tout à créer des liens d’amitiés. Vous 
vous rendrez vite compte que cet accueil est un très bon moyen pour nouer des relations. 

Comptant sur votre participation. 
L’association De Brion à Brion.  

STAGE GOSPEL DES CROQ’NOTES 

Le prochain stage de Gospel organisé par les Croq’Notes aura lieu les 28 et 29 mars 2020. 

Vous pouvez consulter les modalités d’inscription en recopiant le  

lien suivant dans votre navigateur internet. 

https://croqnotesbrion.wixsite.com/home/stages-gospel.  



RÉSUMÉ DU CONSEIL MUNICIPAL - 8 NOVEMBRE 2019 

FÉDÉRATION EAUX PUISAYE FORTERRE : RETRAIT COLLECTIVITÉ 
Les communes de DIXMONT, LES BORDES, ARMEAU et ROUSSON transfèrent leur compétence 
assainissement non collectif à la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais (CAGS). 
 
SEA (diagnostic + tarifs) 
Suite aux conclusions du diagnostic du réseau d’eau potable, des travaux pourraient être prévus pour 
maintenir le bon état des installations (clôture de la parcelle surplombant la source, contrôle des ballons 
anti-bélier, réfection du clapet d’arrivée au réservoir entre autres).  
Le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter les tarifs de l’eau, de l’assainissement et des 
abonnements. 
 
TARIFS COMMUNAUX (Salle des Fêtes + Cimetière) 
SALLE DES FÊTES (tarifs) 
Les tarifs de la salle des fêtes sont augmentés comme suit : 
Personnes de Brion + résidences secondaires 
- 1 jour en semaine :              80,00 € (acompte de 20 € à la réservation) 
- week-end (vendredi 11h au lundi 9h) : * tarif Été :   240,00 € (acompte de 50 € à la réservation) 
                                 * tarif Hiver : 250,00 € (acompte de 50 € à la réservation) 
- 1 jour férié hors week-end :     130,00 € (acompte de 50 € à la réservation) 
Personnes extérieures à Brion 
- 1 jour en semaine :             120,00 € (acompte de 30 € à la réservation) 
- week-end (vendredi 11h au lundi 9h) : * tarif Été :   330,00 € (acompte de 60 € à la réservation) 
                                 * tarif Hiver :  350,00 € (acompte de 60 € à la réservation) 
- 1 jour férié hors week-end :      180,00 € (acompte de 60 € à la réservation) 
Été (1er avril au 31 octobre), Hiver (1er novembre au 31 mars) 
Le système de caution est maintenu tel qu’il était auparavant ainsi que la gratuité aux associations 
brionaises une fois par an. 
 
CONCESSIONS CIMETIÈRE, CASES DU COLUMBARIUM ET JARDIN DU SOUVENIR 
Les nouveaux tarifs du cimetière sont les suivants : 
Cinquantenaire (50 ans)    231,00 € 
Trentenaire (30 ans)     143,00 € 
Temporaire (15 ans)     77,00 € 
Droit de gravure - Jardin du Souvenir  55,00 € 
 
INDEMNITÉS PERCEPTEURS (M. DEMONT + M. LÉGER) 
Le Conseil Municipal accepte le montant des indemnités de M. DEMONT pour 141,87 € brut et de M. LÉGER 
pour 293,76 € brut, soit un total d’indemnités brut de 435,63 € pour 2019. 
 
CRÉATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE 
D’ACTIVITÉ 
En prévision du départ en retraite de l’ATSEM, il est ouvert un poste en CDD de 8 mois du 01/12/2019 au 
31/07/2020 avec une rémunération à l’échelle C1, échelon 3 (IB 351, IM 328). 
     
NOËL DU PERSONNEL 2019 ET DÉPART EN RETRAITE 
Des bons d’achat « CADHOC » avec une remise de 5% sur le montant désiré seront achetés par le CNAS 
pour un montant de 494.00 € pour le Noël du personnel et pour un montant de 218,50 € pour le départ en 
retraite de l’ATSEM. 
 
NOËL DES AINES 2019 
Des colis de fin d’année seront distribués aux ainés de + 75 ans. Les chocolats seront commandés par le 
biais de la coopérative scolaire de Brion pour un montant de 417,60 €. 
 



RÉSUMÉ DU CONSEIL MUNICIPAL - 17 JANVIER 2020 

IMMEUBLE GASCARD 
La société AGÉCCO a été contactée pour réaliser une étude de faisabilité dans le but de proposer 
plusieurs possibilités d’aménagements chiffrées de cet immeuble. Le montant de cette prestation s’élève 
à 2 484,00 € TTC. 
 
MANŒUVRES DES POMPIERS 
Le Conseil Municipal accepte de payer les manœuvres 2019 pour un montant de 1 006,00 € mais à compter 
du 1er janvier 2020, pour chaque manœuvre, une feuille de présence signée par les pompiers présents 
devra être déposée en Mairie. Si cette feuille n’est pas rendue en temps et en heure, les manœuvres ne 
seront pas payées. 
 
CIMETIÈRE 
Modification de la procédure d’abandon 
Suite à la demande d’une famille, la concession n° 172 du carré n° 2 sera retirée de la procédure de 
reprise. 
Échange de concessions 
La concession n° 124 du carré 3 est échangée contre la concession n° 27 du carré n°3 afin de faciliter la 
circulation des véhicules funéraires dans le cimetière. 
 
CONVENTION GRDF 
Une antenne de télé-relevé GRDF sera installée dans le clocher de l’église moyennant la perception d’une 
indemnité de 50,00 € par an. 
 
TARIFS AFFOUAGES ET TÊTES DE CHÊNES 2019 / 2020 
Les tarifs sont les suivants : 
Têtes de chênes et de hêtres de qualité médiocre (parcelle 25) : 5,00 €/stère 
Création de chemin (parcelle 31) : forfait de 15,00 €/chemin 
 
CONVENTION D’INSTALLATION D’UNE MACHINE DISTRIBUTRICE DE PAIN 
Une convention va être signée avec la boulangerie KAPLON de Bussy-en-Othe pour l’installation d’un 
distributeur automatique de pain sous la fenêtre de la cuisine du 8 place de l’Église. 
 
PÔLE D’ÉQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL (PETR) : VALIDATION DU SCHÉMA DE COHÉRENCE 
TERRITORIAL (SCoT) 
Le dossier est consultable sur le site de la CCJ. Les habitants sont invités à le consulter et à donner leur 
avis s’ils ont des observations à faire 
 
MOTION IRM POUR L’HÔPITAL DE JOIGNY 
Le Conseil Municipal décide de soutenir la motion déposée par le Conseil Municipal de Joigny et déjà 
soutenue par la CCJ concernant la demande d’implantation du 6e IRM départemental au Centre 
Hospitalier de Joigny. 
 
ORDINATEUR MAIRIE 
Un nouvel ordinateur pour le secrétariat de Mairie sera acheté à la société SOS INFORMATIQUE pour un 
montant de 1 078,83 € HT (achat + installation + WINDOWS 10 + OFFICE 2019). 

Dates élections municipales 

15 mars 2020 de 8 h 00 à 18 h 00 : 1er tour 
 

22 mars 2020 de 8 h 00 à 18 h 00 : 2e tour 



 

Carine, fille de Philippe et Françoise LESIRE résidant rue Pasteur, est née en 1984 et vit à Auxerre.  

Après les années d’école maternelle et les cinq années dans la classe de l’école élémentaire de Brion 
(comme Pauline Blin et Matthieu Pichon), Carine va au collège puis au lycée de Joigny en section 
Economique et Sociale. Après l’obtention du Baccalauréat, elle intègre l’IUT (Institut Universitaire 
Technologique) de Troyes pour y passer avec succès un DUT (Diplôme Universitaire Technologique) 
« Gestion des Entreprises et des Administrations ». 

C’est au Crédit Agricole de Migennes qu’elle commence son expérience professionnelle, puis à celui de 
Joigny. En 2007, elle rejoint CERFRANCE (Centre d’Economie Rurale) Bourgogne Franche-Comté, membre  
du réseau national CERFRANCE, acteur référent du conseil et de l’expertise-comptable. Dans cette 
agence d’Auxerre, elle occupe d’abord un poste d’assistante-comptable, puis de comptable. Elle est 
spécialisée dans la comptabilité des agriculteurs, viticulteurs et éleveurs. Son rôle est d’élaborer 
l’ensemble des déclarations fiscales des exploitations et de participer au conseil de gestion auprès des 
chefs d’exploitations.  Elle participe également au développement des nouveaux outils nécessaires à la 
production comptable (tests des logiciels et soutien lors de la formation de ses collègues). Pour continuer 
d’évoluer, elle suit, en parallèle de son travail, une formation dans le domaine de l’expertise-comptable. 

Sinon, Carine est musicienne dans plusieurs associations musicales de l’Yonne : elle joue du saxophone à 
la Fanfare de Paroy-sur-Tholon, à l’Eveil Musical de Senan, à l’Orchestre d’Harmonie de Pont-sur-Yonne 
ainsi qu’à l’Harmonie d’Auxerre ! 



Départ en retraite de l’ATSEM 

Goûter de Noël des aînés 

Loto 

Heure du conte 

Ateliers de Noël 

Noël communal 

Marché de Noël 

Vœux du Maire 


